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Avant-propos

Ces dernières années, les forêts ont été remises à l’ordre du jour dans les débats internationaux. 
Or, ce regain d’importance a suivi une démarche très particulière : il provient des discussions sur 
le meilleur moyen de conserver le carbone que les forêts renferment. Dans le but de réduire les 
émissions dues au déboisement et à la dégradation des forêts, les conférences internationales sur 
le climat ont formulé des politiques qui ont donné naissance à un terme bizarre et plutôt diffi cile à 
comprendre : REDD ou, plus récemment, REDD+.

Si les efforts pour combattre et réduire la déforestation sont dignes d’éloge, le fait qu’ils se 
centrent sur le carbone stocké dans les forêts et sur les mécanismes REDD+ rend évident que ni 
les communautés forestières et leurs problèmes, ni le rôle crucial que jouent les forêts dans la 
conservation de la plupart de la biodiversité et des réserves d’eau du monde, ne seront considérés 
comme prioritaires. Le système REDD+ répond à une vision limitée du problème du déboisement ; 
cette vision convient aux intérêts des grands pollueurs des pays industrialisés car elle les dispense de 
l’obligation de modifi er leurs méthodes polluantes.

De surcroît, REDD+ est en train de créer davantage de problèmes pour les peuples des forêts, 
surtout en ce qui concerne leurs droits territoriaux et l’usage qu’ils ont toujours fait de la forêt pour 
leur survie. Pour cette raison, le WRM a décidé d’examiner de plus près un des nombreux projets 
pilotes qui sont en cours d’exécution dans divers pays. Ainsi, le présent rapport étudie un projet 
mis en œuvre en République démocratique du Congo, afi n de mieux connaître les points de vue 
et les expériences des communautés directement concernées. Le rapport met en évidence que ces 
communautés se heurtent à de graves problèmes.

Après avoir passé plus de cinq ans à suivre les discussions internationales auxquelles ont participé 
gouvernements, ONG, chercheurs, grandes entreprises, cabinets conseil, banques, etc., et à lire 
des rapports sur des projets pilotes REDD présentés comme des modèles à suivre, une question 
nous vient à l’esprit : peut-on « arranger » les problèmes de ce mécanisme REDD+ pour lequel 
on continue de dépenser d’énormes sommes d’argent en réunions, consultations, conférences et 
projets ?

À notre avis, la situation actuelle démontre, mieux que jamais, qu’il faut emprunter d’autres voies 
que celle de REDD+. Premièrement, il est important d’actualiser et d’analyser les causes directes et 
indirectes de la déforestation, aussi bien dans chaque pays qu’à l’échelon international. Ceci a été 
insuffi samment fait ces dernières années, et sans l’indispensable participation des peuples qui vivent 
dans les forêts et des organisations qui travaillent directement avec eux à propos du déboisement.

Deuxièmement, il est essentiel de reconnaître que les peuples des forêts contribuent à la conservation 
de ces dernières. Les défenseurs des projets REDD+ ne le font pas parce que, pour eux, la présence 
de communautés dans les forêts représente un « problème ». En effet, d’après les promoteurs de ces 
projets, l’usage que ces communautés font des forêts compromet le calcul du volume de carbone qui, 
d’après les spécialistes en la matière, serait stocké dans l’étendue de forêt affectée à un projet REDD 
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déterminé. Ce que nous avons constaté est que, dans la pratique, la politique plus ou moins explicite 
consiste à interdire aux communautés l’accès aux forêts qu’elles ont traditionnellement utilisées.

Il est probable que REDD+ deviendra exclusivement un mécanisme de marché. Ainsi, il permettra 
aux pollueurs de continuer à polluer, tout en compensant leurs émissions grâce au carbone stocké 
dans les forêts qui auront été préservées, de sorte que la production industrielle augmentera. Cela 
permettra à son tour de retarder encore la mise en œuvre des mesures structurelles indispensables 
pour faire face à la crise climatique associée aux systèmes de production et de consommation axés 
sur les combustibles fossiles, qui bénéfi cient à une minorité de la population du monde, et qui 
fi niront par causer une destruction des forêts telle qu’aucun projet REDD+ ne pourra jamais y porter 
remède.

Ykppkg"Qxgtdggm"⁄"Eqqtfkpcvgwt"kpvgtpcvkqpcn"fw"Oqwxgogpv"oqpfkcn"rqwt"ngu"hqtívu"vtqrkecngu
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Résumé exécutif

Le présent rapport est le résultat des investigations menées par WRM autour du projet pilote REDD 
que Conservation International et Walt Disney mettent en œuvre dans la province de Nord-Kivu 
en République démocratique du Congo, dans les réserves dites communautaires de Tayna et de 
Kisimba-Ikobo.

Il s’est agi dans cette étude de cas d’écouter ce que les femmes et les hommes qui vivent autour et à 
l’intérieur de ces deux réserves ont à dire sur le projet REDD qui concerne leurs terres. Il s’est agi d’un 
travail de consultation des différentes parties impliquées et affectés dans la conception et la mise en œuvre 
de ce projet pilote. L’étude de cas vise en fi n de compte à informer les débats internationaux sur REDD 
en mettant à disposition des éléments de première main en provenance du terrain. 

Les communautés n’ont pas pu s’exprimer sur l’impact ou l’apport du projet en termes de 
développement socio-économique, pour la simple raison que le projet est encore dans une phase 
préparatoire. La préparation y inclus la formulation d´un « document descriptif du projet » préalable 
à toute transaction commerciale sur les éventuels crédits de carbone que le projet générerait.

Il existe des sérieux confl its de droits fonciers et forestiers qui opposent les communautés de 
Kisimba et d’Ikobo entre elles d’une part, et une partie de ces communautés aux responsables du 
projet d’autre part.  Ceux qui contestent le projet estiment qu’il leur enlève leurs droits fonciers et 
forestiers sur leurs terres ancestrales, qu´ils voient comme inacceptable. 

Les communautés locales, que ce soit autour de Tayna ou de Kisimba-Ikobo, ne participent pas 
dans le processus préparatoire. Certains ayants droits fonciers ont signé avec le projet un acte 
d’engagement interprété comme leur consentement au projet, même si ce consentement semble être 
biaisé par les informations parcellaires et incomplètes qui leur ont été communiquées sur la base des 
promesses de développement et des gains individuels qu’apporterait le projet. Ces promesses sont 
naturellement attrayantes dans un contexte de pauvreté absolue.

La question des droits sur le carbone n’est pas élucidée, ni même discutée avec les communautés 
concernées. Les mécanismes de partage des bénéfi ces que pourrait générer le projet ne sont clairs 
ni pour les responsables du projet, ni pour les communautés et encore moins pour l’État congolais 
qui, du point de vue légal, est le véritable propriétaire des réserves naturelles sur lesquelles porte le 
projet pilote de REDD.

Les femmes ne jouent qu’un  rôle très marginal dans le projet. Comme les autres composantes de 
la communauté, elles sont la cible d’activités de sensibilisation qui visent fi nalement à leur rappeler 
quels sont leurs devoirs vis-à-vis du projet et de la forêt, mais sans faire aucune référence à leurs 
droits.

Cette étude de cas révèle tout simplement les risques de marginalisation des communautés locales 
dans un processus qu’elles ne comprennent pas et auquel elles ne participent pas. Elles se laissent 
cependant appâter par les promesses de développement massif et de gains personnels qui changeraient 
leur vie pour le mieux, sans que soient précisés les indicateurs de ce changement. 
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Les communautés de Kisimba-Ikobo en particulier souhaitent s’impliquer autrement dans la 
conservation de la diversité de la forêt et probablement dans les projets REDD, à la seule condition 
de garder le contrôle sur leurs forêts. Les forêts des communautés locales au sens du code forestier 
de la RDC leur en offrent la possibilité. Dans ces conditions, il semble urgent que soient adoptés les 
textes d’application des dispositions du code forestier relatives aux forêts des communautés locales.
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Introduction

Il est aujourd’hui établi par les experts que la déforestation est responsable de 15 à 20 % des émissions 
de gaz à effet de serre, contribuant considérablement au réchauffement du climat mondial. De ce 
fait, les forêts tropicales ont connu un regain d’intérêt depuis quelques années en raison de leur rôle 
potentiel dans la stabilisation du climat mondial et dans l’atténuation du changement climatique. 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre dues à la déforestation et à la dégradation des 
forêts, connue sous son acronyme de REDD et REDD+1, apparaît dès lors comme un moyen bon 
marché de lutter contre le changement climatique. La communauté internationale n’est pas encore 
arrivée à un accord sur le régime de fi nancement de REDD, mais deux grandes tendances semblent 
se dégager des discussions : par fonds publics ou privés, et les tenants du fi nancement par le marché 
des crédits de carbone. Entre les deux tendances, émerge également une approche hybride qui fait 
intervenir à la fois le fonds et le marché. 

Dans l’attente d’un accord global sur le mécanisme REDD, de nombreux projets pilotes  se sont 
développés dans plusieurs pays, privilégiant le marché volontaire des crédits de carbone comme 
moyen de fi nancement des projets et de compensation des efforts de réduction des émissions. 
Toutefois, il convient de noter que REDD suscite de nombreuses interrogations dont les réponses 
à apporter détermineront le succès ou l’échec du mécanisme fi nancier du marché des crédits de 
carbone. A l’état actuel des discussions, la question fondamentale qu’il convient de se poser est celle 
de savoir si REDD constitue effectivement une mesure effi cace d’atténuation du changement du 
climat mondial. De plus en plus d’acteurs émettent de sérieuses réserves quant à la capacité de REDD 
de lutter effi cacement contre le changement climatique2. D’autres questions importantes non encore 
résolues dans les négociations sur REDD ou REDD+ concernent entre autres les droits fonciers et 
forestiers des communautés locales et des peuples autochtones et les droits liés au carbone qui y sont 
associés. Il s’agit en particulier de l’articulation du droit au consentement libre préalable et informé 
et de la mise en œuvre de REDD3. La question de la participation des communautés locales et 
autochtones dans les négociations sur un mécanisme international qui pourrait avoir des incidences 
importantes sur leurs droits fonciers et forestiers et même sur leurs moyens d’existence reste entière. 
De même, pour beaucoup de peuples autochtones, il n’est pas certain qu’ils profi tent des avantages 

1  Le processus REDD est un mécanisme fi nancier en cours de discussion dans le cadre de la Convention-
cadre des Nations unies  sur les changements climatiques  (UNFCCC). Comme son nom l’indique, il vise à 
encourager les pays en voie de développement, par une incitation fi nancière, à réduire la déforestation et par 
conséquent les émissions de gaz à effet de serre qui en résultent. REDD+ quant à lui intègre la conservation des 
stocks de carbone dans la forêt en même temps que la gestion durable des ressources forestières notamment par 
l’industrie du bois. A travers REDD+ les pays forestiers ayant un faible taux de déforestation comme dans le 
bassin du Congo, et même certain pays sahéliens dont le stock de carbone dans les forêts sèches est important 
et en augmentation, sont attendus de participer au programme et aux bénéfi ces y associés (B. Mantlana, 2011. 
Readying Africa for REDD+).  Il faut préciser qu’il n’existe pas encore d’accord international dans les cadre 
de l’UNFCCC sur les modalités de fonctionnement de REDD et REDD+. Toutefois, de nombreux projets 
pilotes sont déjà en cours d’exécution dans plusieurs pays conçus avec le but avoué de tester la faisabilité du 
mécanisme. 
2  Voir FOEI, 2010. REDD: the reality in black and white.
3  Voir réfl exions sur la REDD+ du programme UN REDD. www.unredd.net
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présumés de REDD alors que leurs droits fondamentaux sur leur terre et leurs ressources forestières 
ne sont pas garantis4. 

Les nombreux projets pilotes REDD qui se développent à travers le monde contribueront-ils à 
apporter un éclairage à toutes les questions que se posent les négociateurs du système REDD et les 
autres observateurs de la société civile internationale ? 

L’organisation internationale World Rainforest Mouvement (WRM) se propose de contribuer à la 
réfl exion en examinant le projet pilote REDD mis en œuvre par Conservation International (CI) 
dans les réserves de Tayna et de Kisimba-Ikobo dans la province de Nord Kivu en République 
démocratique du Congo (RDC). Cette étude de cas vise à documenter l’impact du projet sur les 
communautés que vont hypothétiquement se bénéfi cier, en écoutant ce que les femmes et les 
hommes qui vivent autour et à l’intérieur de ces deux réserves ont à dire sur le projet REDD qui est 
en train de se développer sur leurs terres. L’étude de cas vise en fi n de compte à informer les débats 
internationaux sur REDD en mettant à disposition des éléments de première main en provenance du 
terrain. Il s’agit d’un travail de consultation des différentes parties impliquées dans la conception 
et la mise en œuvre de ce projet. Nous avons ainsi eu des entretiens à Goma avec des responsables 
au sein du ministère en charge de l’environnement dans la province de Nord-Kivu, avec des ONG 
environnementales locales qui interviennent en Territoire de Walikali, avec les responsables de la 
Réserve de gorilles de Tayna (RGT) et de la Réserve communautaire des primates de Bakumbule 
(RECOPRIBA) en charge de la gestion des réserves de Tayna et Kisimba-Ikobo respectivement, avec 
les chefs coutumiers des entités administratives dans lesquelles sont localisées les deux réserves, 
avec des groupes de femmes et d’hommes de la communauté de Kasugho, riveraine de la réserve 
des gorilles de Tayna, avec le corps scientifi que de l’Université de Kasugho et sous la gestion de la 
RGT. Il ne nous a pas été possible de nous rendre à Kisimba ou à Ikobo en raison des conditions de 
sécurité précaires qui y prévalent. Le résultat de cette consultation s’expose dans le présent rapport 
sous les titres suivants :

• Les enjeux de la gestion forestière en RDC
• La situation de la tenure foncière et forestière
• Présentation du projet pilote REDD des réserves de Tayna et Kisimba-Ikobo
• Les impacts sociaux du projet

Vu que le projet de REDD est encore en phase préparatoire, les impacts d’éventuels paiements 
résultant de la commercialisation des crédits de carbone ne sont pas encore évaluables; les paiements 
commenceront à l’horizon 2012 si le projet effectivement commence. Dans ces conditions, nous 
nous sommes surtout intéressés au processus  de développement de ce projet et à la place et au rôle 
des communautés concernées, tels que nous les avons perçus, à différentes stades du projet.

1. Une forêt aux multiples enjeux
La République démocratique du Congo détient le plus grand massif forestier ininterrompu d’Afrique 
et compte parmi les plus grands pays forestiers du monde. Les forêts de la RDC sont caractérisées 
par leur grande richesse en diversité biologique, tant en termes d’espèces animales et végétales dont 
beaucoup sont endémiques, qu’en termes d’habitats et même de types de forêts. On y distingue 

4  REDD - Sujet brûlant pour le changement climatique http://www.climatefrontlines.org/fr/node/171
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les forêts denses humides, les forêts denses sèches, les forêts de bambou, les forêts claires, les 
forêts marécageuses, les galeries forestières, les mangroves et diverses forêts secondaires. En ce qui 
concerne la diversité biologique, on y dénombre notamment près de 421 espèces de mammifères, 
1 099 espèces d’oiseaux, 1 000 espèces de poissons dulcicoles et 10 531 espèces végétales connues. 
Cette grande diversité biologique de la forêt congolaise est à l’origine des efforts de conservation qui 
y sont déployés avec la création de près de 50 aires protégées d’une superfi cie totale de 26 314 330 
ha, représentant environ 11 % du territoire national.

L’intérêt de la forêt congolaise réside également dans les nombreux services environnementaux 
qu’elle fournit et dans le rôle important qu’elle joue dans la régulation des cycles bio géothermiques. 
On comprend dès lors le rôle de poumon de la planète que joue la forêt de RDC en constituant un 
réservoir important de carbone qui attire des convoitises de toutes sortes. 

La contribution du secteur forestier à l’économie nationale reste faible, bien qu’en pleine 
expansion. La production formelle de bois par les sociétés industrielles se situait à un peu plus 
de 300 000 m3 par an en 2007, dans un secteur dominé par une dizaine d’entreprises et dont les 
produits sont destinés au marché international. Par contre le secteur informel, bien que diffi cilement 
quantifi able, est en plein expansion. On estime en effet que les exploitants forestiers artisanaux de 
bois produisent entre 1,5 et 2,4 millions de m3 de bois chaque année, essentiellement destinés aux 
marchés local et subrégional5.  

En plus de son importance écologique et économique, les forêts de la RDC jouent un rôle  social et 
culturel plus qu’important en raison des rapports étroits que les communautés locales et les peuples 
autochtones entretiennent avec elles. 60 % de la population, soit entre 35 et 40 millions de personnes, 
dépendent de la forêt pour leurs besoins de subsistance. C’est de la forêt que ces populations 
tirent des ressources alimentaires, médicinales, énergétiques, les bois pour la construction de leur 
demeure, etc. Toutefois, pour beaucoup de communautés locales vivant à l’intérieur ou autour des 
forêts, la forêt représente bien plus qu’un produit économique. Elle est aussi à la base de leur identité 
culturelle et de leur bien-être spirituel et social6. Ceci explique, du moins en partie, l’attachement 
quasi sacré que ces communautés ont vis-à-vis de leur forêt. Les en déposséder devient pratiquement 
synonyme pour elles de mort socioculturelle.

La RDC a également été secouée par près d’une décennie de confl its armés dont les conséquences 
économiques, écologiques et socioculturelles ont été désastreuses. Aujourd’hui encore, de 
nombreux groupes armés écument les provinces de l’Est du pays, rendant tout mouvement très 
dangereux. Il en est ainsi de la province de Nord Kivu qui abrite le projet pilote REDD et dont l’un 
des sites est particulièrement dangereux. Il s’agit des groupements  de Kisimba et d’Ikobo dans le 
territoire de Walikali, qui sont encore victimes des exactions de ces groupes armés. Les femmes 
ont particulièrement souffert de ces confl its ; des viols en grand nombre y sont dénoncés par les 
organisations de protection des droits humains.

5  Voir Richard Eba’a et Nicolas Bayol, Les forêts du bassin du Congo, 2008.
6  Aperçu du rapport du projet de recherche par l’OIT et la Commission africaine des droits de l’homme et des 
peuples,  relatif à la protection constitutionnelle et législative des droits des peuples autochtones dans 24 pays  
Africains.
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L’insécurité engendrée par les confl its armés persistants a occasionné à certains endroits, comme 
dans le territoire de Lubero, un déplacement massif de populations qui vivent dans la region. Tel est 
par exemple le cas de Kasugho, qui accueille de nombreux déplacés dont les villages d’origine sont 
localisés à l’intérieur de la réserve de Tayna.

REDD, un mécanisme fortement critiqué7

Mécanisme phare des négociations climatiques, REDD fait actuellement l’objet de nombreuses 
critiques. Un rapport 2010 de l’Union internationale des instituts de recherche forestière (IUFRO), 
présenté à l’ONU à l’occasion de l’année des forêts 2011, estime que le mécanisme REDD est ineffi  cace 
car il ne prend en compte ni les besoins locaux ni la demande croissante en terres agricoles et en 
agro-carburants. Car même si REDD+ est une amélioration par rapport au projet initial, il « continue 
à apprécier davantage la valeur du stockage de carbone que l’amélioration de la situation des forêts 
et des habitants »  précise Jeremy Rayner, professeur à l’Université de Saskatchewan et président du 
réseau de l’IUFRO. Aux voix des scientifi ques se sont ajoutées celles des organisations de la société 
pour exprimer de sérieuses réserves quant à l’effi  cacité de REDD et de REDD+ comme mécanisme 
d’atténuation du changement climatique. En eff et, les risques de déviation sont nombreux, et 
les communautés locales et les peuples autochtones qui paient déjà un lourd tribut du fait du 
changement climatique pourraient s’en trouver davantage fragilisées, si des dispositions ne sont 
pas prises pour garantir et protéger leurs droits forestiers et fonciers de même que leur droit à un 
consentement libre, préalable et informé.

Par ailleurs, d’autres analystes estiment que la grande focalisation sur la réduction de la déforestation 
comme moyen d’atténuation du changement climatique dénature fortement les discussions, 
d’autant plus que près de 80 % des émissions liées à l’exploitation des énergies fossiles ne semblent 
pas être pris en compte de façon adéquate. Il s’avère en outre que les émissions de carbone dues 
à la consommation de combustibles fossiles non seulement sont plus importantes mais ont aussi 
un plus grand impact sur le climat mondial que les émissions dues à la déforestation. Autrement 
dit, la réduction des émissions liées à la déforestation ne saurait compenser celles que produit la 
combustion des combustibles fossiles.8

De nombreuses autres critiques du processus sont formulées tant par les organisations de la société 
civile que par les scientifi ques et par les communautés locales et autochtones, et portent sur 
l’ineffi  cacité de REDD et REDD+ à répondre à eux seuls à la crise climatique à laquelle est confrontée  
la vie sur notre planète, et sur les risques que ce processus comporte pour les droits et les moyens 
d’existence des communautés locales et des peuples autochtones.9

2. Une tenure forestière caractérisée par la prédominance 
 du statut public

Les régimes foncier et forestier en RDC sont dominés par le contrôle public. La constitution de 
la République démocratique du Congo du 18 février 2006 affi rme que « n‚Övcv"eqpiqncku"gzgteg"
wpg" uqwxgtckpgvê" rgtocpgpvg." pqvcoogpv" uwt" ng" uqn." ng" uqwu" uqn" =" ngu" gcwz" gv" ngu" hqtívu." uwt" ngu"

7 http://rechauffement-climatique.novethic.fr/environnement-le-changement-climatique/changement_clima-
tique/entreprises_et_acteurs_economiques/redd_attentes_industrie_forestiere_dans_bassin_congo.jsp
8 Voir à ce sujet From REDD to HEDD, publié en novembre 2008 par WRM.
9 Voir à ce sujet Durban statement on REDD, publié par Durban group for climate justice, http://www.durban-
climatejustice.org/press-releases/durban-statement-on-redd.html
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gurcegu"cêtkgp."hnwxkcn."ncewuvtg"gv"octkvkog"eqpiqncku"ckpuk"swg"uwt"nc"ogt"vgttkvqtkcng"eqpiqnckug"
gv" ng" rncvgcw" eqpvkpgpvcn ». Cette souveraineté se traduit dans différentes lois sectorielles par 
l’appropriation publique des terres et des ressources naturelles. Le code forestier par exemple, en 
son article 7, dispose que —"ngu"hqtívu"eqpuvkvwgpv"nc"rtqrtkêvê"fg"n‚Övcv ». De même la loi foncière 
est sans ambiguïté sur la propriété étatique des terres lorsqu’elle affi rme « Ng uqn"guv"nc"rtqrtkêvê"
gzenwukxg."kpcnkêpcdng"gv"kortguetkrvkdng"fg"n‚Övcv ».

Dans le même temps, l’appropriation publique des terres et ressources naturelles s’accompagne 
d’une certaine reconnaissance des droits traditionnels des communautés locales sur les terres 
qu’elles occupent10. 

Dans la pratique cependant, les choses ne sont pas toujours aussi faciles, et de nombreuses 
communautés rurales se sont vues dépossédées de leurs terres et de leurs forêts, en violation des 
procédures légales et réglementaires en la matière.  Les enquêtes préalables au classement des forêts 
se déroulent rarement selon la procédure prescrite, et même lorsque les communautés locales sont 
« consultées », leur avis n’est pas toujours pris en considération.

En ce qui concerne la tenure forestière en RDC, le code forestier congolais distingue trois principales 
catégories de forêts : les forêts classées, les forêts protégées et les forêts de production permanente. 
Chacune de ces catégories est subdivisée selon le classement ci-après : 

Les forêts classées font partie du domaine public de l’État congolais et par conséquent sont l’objet d’un 
régime de protection assez rigide où les droits d’usage des communautés locales sont extrêmement 
limités ou même interdits. Les forêts classées sont généralement affectées à des activités particulières 
de conservation de la biodiversité. Elles sont en réalité constituées d’aires protégées toutes catégories. 
Elles couvrent aujourd’hui une superfi cie de près de 26 314 330 ha, représentant 11 % du territoire 
national11 et 5.5% des toutes les forêts du pays. Le Code forestier envisage de porter l’étendue des 
forêts classées à au moins 15 % du territoire national. 

Les forêts protégées sont celles qui ne font pas l’objet d’un acte de classement. Elles font partie 
du domaine de l’État et sont soumises à un régime de protection moins strict. Les communautés y 
conservent leurs droits d’usage même lorsque la forêt est attribuée à un concessionnaire. C’est sur les 
forêts protégées que les communautés locales peuvent solliciter des concessions forestières qui leur 
sont alors attribuées par l’administration forestière à titre gratuit. La superfi cie des forêts protégées – 
qui représente le 38% de la superfi cie totale du pays – est estimée à 90 millions d’hectares, soit plus 
de 80 % de la superfi cie forestière du pays.

Les forêts de production permanentes sont soustraites des forêts protégées et sont attribuées à des 
concessionnaires forestiers après des enquêtes publiques préalables dont les modalités sont fi xées 
par arrêté ministériel. Elles sont donc constituées des concessions forestières et des forêts destinées 
au commerce. Suite au processus de conversion de titres forestiers de 2006, seuls 46 titres ont 
été jugés convertibles en concession forestière et couvrent une superfi cie de 7 002 000 ha., qui 

10  Augustin Mpoyi : Statut des terres et ses implications dans la gouvernance des terres en RDC, présentation 
faite lors de l’atelier international sur Accès à la terre, acquisitions de terres et développement rural: nou-
veaux enjeux, nouvelles opportunités.  Yaoundé, Cameroun, 27-28 septembre 2010. Voir aussi Garry Sakata, 
2008, Le droit forestier en République démocratique du Congo. Etude juridique en ligne N°2 FAO.
11  Richard Eba’a et Nicolas Bayol. Ngu"hqtívu"fw"dcuukp"fw"Eqpiq. 2008.
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représentent le 5.6% des forêts du pays. Il faut noter qu’il existe un moratoire sur l’attribution de 
nouveaux titres forestiers en RDC depuis 2005.
 
Figure 1 : Classifi cation des forêts en RDC selon le code forestier 
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Le code forestier congolais reconnaît également aux communautés locales le droit de possession 
coutumière de la forêt et offre à celles qui le désirent la possibilité d’y obtenir des concessions 
conformément à l’article 22 qui stipule que

«  Une communauté locale peut, à sa demande, obtenir à titre de concession forestière une partie ou 
la totalité des forêts protégées parmi les forêts régulièrement possédées en vertu de la coutume. Les 
modalités d’attribution des concessions aux communautés locales sont déterminées par un décret du 
Président de la République. L’attribution est à titre gratuit ».

Toutefois, les modalités d’exercice des droits des communautés locales restent encore en discussion 
et ne sont pas encore adoptées. Les communautés sont ainsi privées des droits que leur reconnaît 
le code forestier et qui pourraient contribuer à une meilleure protection juridique de leurs forêts 
ancestrales. En tout état de cause, les droits fonciers et forestiers des communautés locales et des 
peuples autochtones de la RDC restent extrêmement restrictifs et précaires. Dans le cas des concessions 
communautaires par exemple, celles-ci ne peuvent être octroyées que sur les forêts protégées, ce qui 
induit naturellement l’aliénation des droits traditionnels sur les autres catégories de forêts, même si 
par ailleurs la consultation de ces communautés est requise préalablement à tout acte de classement ou 
d’attribution d’une concession sur une forêt. Dans la pratique, la consultation ne donne aucun droit aux 
communautés locales de s’opposer à l’acte de classement.

Il faut relever que la cohabitation du droit forestier et du droit coutumier en RDC comme dans la 
plus part des pays d’Afrique francophone est source de frustrations et de confl its. Il n’est pas rare 
que les communautés locales et les peuples autochtones soient expulsés de leurs terres ancestrales à 
la suite de la création d’une aire protégée. C’est le cas, par exemple, des peuples autochtones qui ont 
été violemment expulsés du parc national de Kahuzi Biega12, ou plus récemment, des communautés 

12  Voir A. Muley, 2003. Gouvernance forestière et accès à la terre : cas des pygmées expulsés du parc national 
de Kahuzi Biega. In : La transparence, la gouvernance et la loi. Etudes de cas du secteur forestier en Afrique 
centrale. Rapport préparé pour la conférence ministérielle sur le respect de la gouvernance et l’application de la 
législation forestière en Afrique (AFLEGT), Yaoundé 13 – 16 octobre 2003. CED Cameroun, Forests Monitor 
UK, Rainforest Foundation UK. Octobre 2003.

(Uqwteg"<"Les forêts du Bassin du Congo 2008)
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expulsées de la réserve de faune de la Lomako dans la province de l’Équateur ; cette expulsion a été 
dénoncée par la société civile de cette région du pays13. On assiste aussi très souvent à des confl its 
opposant les communautés locales et les exploitants forestiers industriels et artisanaux, du fait que 
les premiers se sentent lésés dans leurs droits par les derniers.

C’est dans ce contexte d’inégalité entre les acteurs du secteur forestier, et de précarité des droits 
fonciers et forestiers des communautés locales et des peuples autochtones, que les discussions sur 
REDD se déroulent, tant au plan international que national, avec de nombreux projets pilotes qui 
sont annoncés ou en cours d’exécution. 

Avant de rentrer plus concrètement dans le cas qui nous intéresse, il nous semble important de faire 
le point sur l’évolution du processus REDD en RDC.

3. Le processus REDD en RDC
La République démocratique du Congo a été le premier pays du bassin du Congo à bénéfi cier des 
fi nancements de la Banque mondiale au moyen du Fonds de partenariat pour le carbone forestier 
(FCPF)14 et du programme REDD des Nations Unies (UN-REDD)15 pour faciliter le lancement 
des activités de REDD dans divers pays. Le pays a reçu à ce titre des subventions de 3,4 millions 
USD du programme UN-REDD pour la préparation de sa stratégie nationale REDD, et de 200 000 
dollars du FCPF pour la préparation  de la note de projet (R PIN) et du plan stratégique (RPP). Le 
gouvernement de la RDC a en outre la somme de 300 000 dollars du fonds multi-bailleurs pour 
l’étude sur le potentiel REDD+ de la RDC.

Au regard de son immense potentiel forestier, la RDC veut jouer un rôle important dans les 
négociations internationales sur REDD. Le pays veut être le pionnier, ou mieux le leader, dans les 
discussions sur REDD. C’est ce qui pourrait expliquer la promptitude du gouvernement à prendre 
des initiatives, et à s’impliquer dans toutes celles qui pourraient lui permettre d’affi ner ses positions 
lors des négociations internationales.

C’est ainsi qu’à l’occasion de la treizième conférence des parties (COP) à la Convention-cadre des 
Nations unies sur  les changements climatiques (UNFCCC), à Bali en Indonésie, la première étude sur 
les causes de la déforestation en RDC a été publiée par l’institution de recherche américaine Woods 
Hole Research Centre16. Cette étude, du reste très controversée, évalue le potentiel de piégeage du 
carbone des forêts de la RDC en même temps qu’elle attribue aux communautés locales la première 
responsabilité de la déforestation dans cet immense pays d’Afrique centrale, et qu’elle minimise 
13 http://radiookapi.net/actualite/2010/02/19/tshuapa-opposition-a-l%E2%80%99expulsion-des-villageois-
de-lomako-et-salonga/
14 Forest Carbon Partnership Facility (FCPF) est un programme d’appui des pays en voie de développement 
au processus REDD. Initié par  la Banque mondiale, le programme  vise à renforcer les capacités des pays par-
ticipants et à tester un mécanisme de paiement pour la réduction des émission de gaz à effet de serre dues à la 
déforestation et à la dégradation des forêts dans quelques pays pilotes.
15  Le programme UN-REDD est placé sous la supervision technique de la FAO, du PNUD et du PNUE. Il vise 
à assister les pays en voie de développement dans le processus de préparation et de mise en œuvre de la stratégie 
nationale REDD+. Cinq pays africains sont actuellement bénéfi ciaires du programme UN-REDD. Il s’agit de 
la RDC, de la Tanzanie, de la Zambie et plus récemment de la Côte d’Ivoire et de l’Ethiopie.
16 The Woods Hole Research Center, 2007. Reducing CO2 emission from deforestation and degradation in the 
Republic Democratic of Congo: a fi rst look.
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l’impact d’acteurs tels que les exploitants forestiers industriels17.  De plus en 2010, la République 
démocratique du Congo a soumis pour fi nancement au Fonds pour les forêts du Bassin du Congo18, 
organisme fi nancé par le Royaume-Uni et la Norvège, des projets pilotes REDD à hauteur de près de 
20 millions USD. Ces projets ne sont pas encore opérationnels à ce jour.

En somme, le processus REDD en RDC est fi nalement un processus supporté conjointement par les 
programmes UN-REDD et FCPF de la Banque mondiale depuis 2009. Il vise à permettre à la RDC 
de remplir toutes les conditions préalables pour participer à un éventuel mécanisme REDD après 
2012, et à assurer le renforcement des parties prenantes pour atteindre le premier objectif. 

Dans la perspective de l’élaboration de sa stratégie nationale REDD, la RDC a publié en décembre 
2009 un rapport sur son potentiel REDD+. Réalisé avec l’appui du cabinet américain McKinsey, 
ce rapport, en plus de présenter le potentiel REDD+ de la RDC,  propose les grandes lignes de la 
stratégie nationale ainsi que d’un programme d’actions prioritaires pour les 24 mois subséquentes. 

Les grandes lignes de la stratégie nationale REDD+ de la RDC, telle que formulée par le cabinet 
McKinsey, s’articulent autour de 4 volets, dont un volet transversal et trois volets sectoriels :

• Le volet transversal vise à mettre en place des réformes-clés permettant la coordination, la mise 
en œuvre, le fi nancement et le contrôle des activités qui réduisent ou piègent les émissions 
de dioxyde de carbone. Ce volet permet d’établir des bases institutionnelles, stratégiques, 
logistiques et techniques solides permettant de développer la stratégie REDD.

• Les trois volets sectoriels et thématiques concernent :
○  La gestion, l’exploitation durable et l’accroissement de la dotation du patrimoine 

forestier de la RDC, avec quatre programmes qui sont : (1) améliorer la gestion durable 
des « forêts de production permanente » par l’exploitation légale et la lutte contre 
l’exploitation illégale ; (2) gérer, valoriser et étendre les « forêts classées », (3) lancer 
des programmes d’afforestation / reforestation pour constituer des puits de carbone ; (4) 
défi nir des règles de gestion des « forêts protégées » et en confi er progressivement la 
gestion aux communautés locales.

○  Le développement accéléré d’une agriculture performante en milieu rural forestier, 
avec trois programmes : (1) augmenter la productivité et sédentariser les agriculteurs 
vivriers ; (2) accroître les rendements et la valeur ajoutée de l’agriculture commerciale 
extensive à petite échelle ; (3) développer de manière maîtrisée l’agriculture intensive, 
principalement la culture du palmier à huile.

○  La limitation des impacts de la croissance urbaine et de l’extension des secteurs 
industriels sur la forêt, grâce à une forte coordination interministérielle, avec deux 

17 Cette étude a été violemment critiquée par les organisations des peuples autochtones du Congo, qui ont pu-
blié en 2009 un document intitulé « Analyse du rapport de Woods Hole Research Center ». Elles y recomman-
dent entres autres la reconnaissance des droits traditionnels des peuples autochtones comme gage de réussite de 
toute initiative REDD.
18 Le fonds forestier pour le bassin du Congo est une initiative conjointe du Royaume-Uni et du Royaume de 
Norvège, créé en juin 2008 en vue de fi nancer les propositions innovantes et transformatrices visant à ralentir 
la déforestation et à réduire la pauvreté dans les pays du Bassin du Congo. Le secrétariat du fonds est abrité par 
la Banque africaine de développement dont le siège social est fi xé à Tunis en Tunisie. Il est placé sous le haut 
patronage du très honorable Paul Martin, ancien premier ministre du Canada, et du professeur Wangari Mathai 
du Kenya, prix Nobel de la paix.
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programmes : (1) réduire la demande en bois de chauffe et augmenter l’offre par 
un approvisionnement durable en produits ligneux ou par la fourniture de sources 
d’énergie alternatives ; (2) limiter les impacts, sur la forêt, des industries extractives, 
principalement dans les secteurs des mines et de la production d’hydrocarbures.

Limites des recommandations du cabinet McKinsey

Les recommandations de l’étude McKinsey ont fait l’objet de vives critiques par les organisations 
environnementales, et notamment de Greenpeace19 qui articule ses critiques autour des éléments 
suivants :

• La dissimulation du rôle de l’industrie forestière dans la destruction des forêts congolaises.
• L’essentiel des eff orts de réduction des émissions des gaz à eff et de serre est porté par 

l’agriculture vivrière, au mépris de son importance sociale et culturelle.
• L’ignorance et l’omission des peuples autochtones qui pourtant dépendent quasi entièrement 

de la forêt pour leur survie.

C’est dire, en fi n de compte, que si les recommandations du cabinet McKinsey sont mises en 
œuvre, l’impact sur les communautés locales et sur les peuples autochtones sera dramatique, sans 
assurance qu’elles contribueront eff ectivement à atténuer le changement climatique.
Par ailleurs, l’étude McKinsey a identifi é parmi les leviers de piégeage de carbone et de réduction 
des émissions,  les programmes d’aff orestation sur près de 7 millions d’hectares de terres dites 
marginales et de reforestation sur 4 millions d’hectares de forêts dégradées, le développement de 
l’agriculture commerciale extensive et notamment la création de plantations de palmier à huile 
pour l’exportation. Outre le potentiel de piégeage de carbone et de réduction des émissions, ce 
choix se justifi e  par son intérêt socio-économique, avec notamment la croissance du PIB qu’il 
induirait et la création de près de 40 000 emplois20. Pourtant, l’expérience montre que l’expansion 
des monocultures d’arbres et en particulier du palmier à huile, en Afrique et ailleurs, s’accompagne 
de nombreux problèmes sociaux et environnementaux tels que l’expropriation des communautés 
locales et des peuples autochtones de leurs terres ancestrales, l’aggravation de la déforestation, 
la détérioration de la qualité de l’eau due aux déversements de grandes quantités de déchets 
organiques et chimiques, l’augmentation de l’érosion des sols, etc.21.

Les projets pilotes constituent un élément  important de la stratégie en ce qu’ils constitueront des 
tests pour ses éléments et pour tous les programmes qui y sont inscrits. 

Conservation International a développé le premier projet pilote REDD en RDC et même dans tout 
la Bassin du Congo, dans le cadre de la gestion des réserves de Tayna et de Kisimba-Ikobo dans la 
province de Nord Kivu, dans l’Est de la RDC. 

19 Voir Greenpeace, 2011. Mauvaise Infl uence : comment les conseils du cabinet McKensey conduisent à la 
destruction des forêts tropicales. Avril 2011.
20 Voir rapport de l’étude sur le potentiel REDD+ de la RDC de décembre 2009 réalisé par le cabinet Mc 
Kinsey pour le compte du ministère de l’environnement, de la conservation de la nature et du tourisme.
21 Carrere, Ricardo. Oil palm in Africa: past, present and furure scenarios, http://wrm.org.uy/



42 Dgnoqpf"Vejqwodc

4. Présentation du projet : premier projet pilote REDD dans toute
  la sous-région du Bassin du Congo

Dans un document de présentation de son programme22 en République démocratique du Congo, 
Conservation International (CI) affi rme qu’elle"—"cuuwtg"nc"rtqoqvkqp"f‚wpg"etqkuucpeg"êeqpqokswg"
dcuêg"uwt"ngu"rtkpekrgu"fg"n‚êeqpqokg"xgtvg."pqvcoogpv"gp"crrw{cpv"vgejpkswgogpv"gv"hkpcpekëtgogpv"
nc"eqqtfkpcvkqp"f‚wpg"uvtcvêikg"pcvkqpcng"TGFF"gv"ng"fêxgnqrrgogpv"fg"fgwz"rtqlgvu"rknqvgu"TGFF"
fcpu"fgwz"têugtxgu"pcvwtgnngu"*Vc{pc"gv"Mkukodc/Kmqdq+"fcpu"nc"rtqxkpeg"fg"Pqtf"Mkxw ». 

Walt Disney Company est un groupe international diversifi é dont le siège social est à Burbank, 
en Californie, et qui se décompose en quatre segments : la production cinématographique (studios), les 
médias, les parcs-lieux de loisir et les produits de consommation. Le résultat fi nancier net de la compagnie 
pour l’année 2010, toutes divisions confondues, s’est élevé à 7 586 millions de dollars USA23.

Les deux projets pilotes dont il est question sont le fruit d’un contrat de fi nancement  à hauteur de 
sept millions de dollars, signé entre CI et la société américaine Walt Disney. Cette entreprise a en 
effet annoncé qu’elle allait investir sept millions de dollars dans des projets de conservation en 
Amazonie, en République démocratique du Congo et aux États-Unis. Les fonds ainsi alloués par 
Disney seront gérés en collaboration avec des associations de défense de l’environnement, dont CI, 
dans le cas des réserves Tayna et Kisimba-Ikobo au Congo et d’un projet de conservation au Pérou. 
Aux États-Unis, ils fi nanceront des opérations de reforestation dans le delta du Mississippi et en 
Caroline du Nord.24 La part qui revient aux réserves de la RDC serait de 4 millions USD, selon les 
informations reçues sur le terrain.

Selon des documents publiés par CI et Walt Disney, les projets en RDC et au Pérou visent à la 
conservation de plus de 500 000 ha de forêts tropicales humides menacées de destruction25. Toujours 
selon CI et Disney, le projet permettra à terme d’éviter l’émission de plus de 900 000 tonnes de CO2. 
De plus, les projets généreront des bénéfi ces concrets en termes de moyens d’existence alternatifs et 
de services sociaux aux communautés locales vivant à l’intérieur ou autour des réserves concernées. 
En particulier il s’agira, entre autres services sociaux, de rénover les centres de santé, de protéger les 
forêts naturelles et de restaurer celles qui sont dégradées, d’approvisionner les communautés locales 
en eau potable, de créer et d’entretenir des micro-barrages hydroélectriques et d’accompagner les 
populations locales dans la gestion des revenus générés par le projet REDD26. Autrement dit, le 
projet pilote REDD en RDC envisage de générer des moyens fi nanciers substantiels qui devront être 
investis d’une part dans le développement local et la réduction de la pauvreté, et d’autre part dans 
la gestion durable des deux réserves et la protection de la diversité biologique qu’elles abritent27. 

22 Vers une économie verte en République démocratique du Congo. Conservation International, http://www.
conservation.org/Documents/fi eld_demonstrations/CI_Field_Demonstration_DRC_Francais.pdf
23 http://fr.wikipedia.org/wiki/The_Walt_Disney_Company
24 http://corporate.disney.go.com/citizenship/20091103-amazon-congo-and-us.html
25 http://www.conservation.org/sites/celb/Documents/2010.03.05_Disney_Factsheet_LR.pdf
26 http://www.conservation.org/sites/celb/Documents/2010.03.05_Disney_Factsheet_LR.pdf
27 CI développe aussi un projet REDD dans une concession de conservation dans la province de l’Equateur. 
Cette dernière expérience tente de proposer un choix alternatif au gouvernement pour l’usage industriel de ses 
forêts en faveur de la commercialisation des stocks de carbone. Selon CI, les revenus carbones réalisés contri-
bueront à la réduction de la pauvreté et au développement local dans une vision intégrant la décentralisation.
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Le projet, placé sous la responsabilité de Conservation International, est géré en partenariat avec le 
Dian Fossey Gorilla Fund International (DFGFI) qui travaillera directement avec les ONG locales, 
couvre une superfi cie totale de 2 270 km2. 

Plusieurs initiatives de conservation communautaire existent dans les provinces de Nord-Kivu et 
d’Équateur et se trouvent à différents niveaux de la procédure administrative. Afi n de faciliter le suivi 
du processus et la coordination de la gestion des réserves communautaires, l’Union des associations 
de conservation des gorilles pour le développement communautaire à l’Est de la RDC (UGADEC) a 
été créée. Elle a pour mission de protéger les grands singes et les autres animaux protégés par la loi 
congolaise dans leur habitat naturel et de renforcer les capacités des communautés locales en gestion 
des ressources naturelles pour une utilisation durable28. Ses objectifs traduisent assez clairement 
l’orientation de la conservation communautaire vers la conservation des grands singes et leur habitat, le 
développement socio-économique des populations locales vivant entre les parcs nationaux de Kahuzi 
Biega et de la Maïko et la création d’un couloir écologique entre les deux parcs nationaux.

• La Réserve des gorilles de Tayna (RGT)

La réserve des gorilles de Tayna est présentée comme la première initiative de conservation 
communautaire de la RDC et même d’Afrique centrale. Il s’agit en réalité d’une réserve naturelle selon 
la classifi cation légale des forêts en RDC, donc d’une zone protégée dont le statut communautaire 
procède de ses origines et de sa gestion. La RGT a en effet été créée en 1998 à l’initiative de plusieurs 
personnes dont deux chefs coutumiers, les dcok Alexandre Mukosasenge et Stuka Mwana w’eka, par 
Arrêté ministériel 012/CAB/MIN/ECN-EF/2006 portant création d’une réserve naturelle dénommée 
réserve des primates de Tanya, en abrégé « R.N.T. »29. La gestion de la réserve quant à elle a été 
transférée par l’ICCN30, un organisme d’État, à une organisation communautaire (la RGT) par un 
contrat de gestion signé en date du 5 mai 2006 entre les deux parties. Depuis lors, les communautés 
riveraines de la RGT ont bénéfi cié, de la part de CI et de ses partenaires, de la construction de quelques 
infrastructures socio-économiques telles que :

• l’électrifi cation des villages de Kasugho et de Katoyo et les installations du TCCB/UCNDK 
(Tayna centre for conservation Biology/Université de conservation de la nature pour le 
développement à Kasugho) ;

• la multiplication des élevages de petit bétail : élevage de porcs à Kasugho et d’autres 
animaux à Mutenda, à Kitowa et à Mbuhi ;

• un projet d’appui à la réhabilitation du tronçon routier Lubero-Kasugho  TCCB/UCNDK 
(Training centre for conservation biologie/Université de la conservation de la nature et pour 
le développement de Kasugho) ;

• le captage et l’aménagement des sources à Mutenda, à Mbuhi et à Kitowa, et l’adduction 
d’eau à Kasugho ;

• la réhabilitation du poste de santé de Fatua31.

28 Revue de l’UGADEC N° 3, septembre 2008.
29 Journal offi ciel de la République démocratique du Congo, 15 juin 2007, n° 12, col. 8.
30 L’ICCN (Institut Congolais de la Conservation de la Nature) est l’institution qui a la responsabilité de la 
gestion des aires protégées en RDC. Elle est placée sous la tutelle du ministère en charge de l’environnement et 
de la conservation de la nature.
31 http://www.tccb-ucndk.org/pages/RGT.htm
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Mode de gestion d’une Réserve communautaire32

La stratégie d’aménagement de la réserve consiste à la subdiviser en trois zones principales :

1. Zone intégrale

C’est la zone où la conservation de la faune, de la fl ore, des eaux, du sol et d’un milieu naturel présente 
un intérêt spécial et qu’il importe de la soustraire de toute intervention capable d’en altérer l’aspect, 
la composition et l’évolution. A l’intérieur de cette zone, toute activité humaine telle que la chasse, 
l’agriculture, l’exploitation minière ou l’abattage d’arbres, est prohibée. Les études scientifi ques et le 
tourisme seront encouragés et les profi ts seront partagés entre les besoins de développement des 
communautés locales et l’État.

2. Zone tampon

Elle concerne les étendues où les résidents peuvent demeurer et continuer à vivre de leurs activités 
agricoles et pastorales. La chasse de subsistance des espèces non protégées et l’exploitation des produits 
forestiers non ligneux par la population autochtone seront autorisées. Néanmoins, elles doivent être 
évaluées et surveillées par l’équipe scientifi que en collaboration avec la communauté locale.

3. Zone de développement

Contrairement aux deux précédentes, il s’agit ici d’une zone de production permanente où sont 
prévues les infrastructures de développement.

Sur le plan administratif, la RGT se partage entre les collectivités Bamate et Batangi dans le territoire 
de Lubero, sur une surface totale de 900 km2. Elle tire son nom d’un cours d’eau dénommé Tayna, 
qui traverse les deux collectivités chefferies de Bamate et de Batangi.

• La réserve à problèmes de Kisimba-Ikobo

La réserve des primates de Kisimba-Ikobo (RPKI) est la deuxième née des réserves dites 
communautaires de la province de Nord-Kivu. Sa création procède de la volonté des promoteurs de 
la conservation communautaire (CI et ses partenaires) de renforcer ce concept en créant plusieurs 
initiatives similaires à celles de Tayna et de Kisimba-Ikobo. 

Comme la RGT, la RPKI est une aire protégée ayant le statut de réserve naturelle, créée par arrêté ministériel 
013/CAB/MIN/ECN-EF/2006 portant création d’une réserve naturelle dénommée réserve des primates 
de Kisimba-Ikobo, en abrégé « RPKI »33. Elle couvre une superfi cie totale de 1 370 km2. Sa gestion est 
placée sous la responsabilité de la réserve communautaire des primates de Bakumbule (RECOPRIBA) 
qui est une association dite communautaire dont les membres seraient issus des groupements de Kisimba 
et d’Ikobo. Comme nous allons le voir plus tard, la représentativité de cette association est fortement 
contestée par ceux qui sont supposés en être les membres.

Sur le plan géographique, la RPKI est située juste au sud de la RGT (voir carte) et administrativement, 
elle est localisée dans le Territoire de Walikali. Elle couvre les terroirs des deux groupements 
de Kisimba et Ikobo qui comptent au total 19 localités (villages) dont 6 seulement ne sont pas à 
l’intérieur de la réserve.

32 Source : http://www.tccb-ucndk.org/pages/RGT.htm
33  Journal offi ciel de la République démocratique du Congo, 15 juin 2007, n° 12, col. 13.
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Contrairement à la réserve de Tayna, dont la création s’est faite sous l’impulsion des chefs coutumiers 
locaux qui ont réussi à fédérer autour d’eux l’ensemble des autres ayants droit fonciers pour  participer 
à l’initiative de conservation communautaire, la RPKI fait l’objet d’une vive controverse interne. 
En effet, une frange de la population conteste vigoureusement la création d’une aire protégée dans 
ses forêts ancestrales, notamment en raison des restrictions qu’elle impose à l’exercice de ses droits 
fonciers et forestiers.

La gestation et l’accouchement de la RPKI se sont faits dans la douleur et dans les confl its. Au 
moment où le projet REDD démarre, tous ces confl its ne sont pas résolus. Tout au contraire, on a 
l’impression que ce projet est venu raviver les tensions et renforcer la détermination d’un groupe de 
la population à lutter pour la reconnaissance et la protection de ses droits fondamentaux. 

En effet, depuis 2003, bien avant la création formelle de la RPKI, un groupe de personnes, se 
réclamant des communautés de Kisimba et d’Ikobo et se recrutant parmi les chefs de groupement, 
chefs de localité, notables, membres de la communauté, hommes et femmes, ont adressé aux 
autorités publiques compétentes une abondante littérature qui traduit leur opposition à l’initiative 
de création d’une réserve naturelle sur leurs terres ancestrales. C’est ainsi qu’en 2003, des remous 
ont été observés au sein des communautés Kisimba et Ikobo. Un groupe de la population, dans les 
deux groupements de Kisimba et d’Ikobo, a commencé à contester la création même de l’association 
RECOPRIBA34 qui a aujourd’hui la charge de la gestion de la RPKI. Les récriminations des 
contestataires portent entre autres choses sur la non-participation des ayants droit à la délimitation 
de leurs terres ancestrales, sur le manque de transparence et d’ouverture des dirigeants de la 
RECOPRIBA, sur la délimitation erronée de l’espace destiné à la réserve naturelle, etc. Au cours de la 
même année, des éleveurs Ikobo résidant à Butembo ont adressé au coordonnateur de la RECOPRIBA 
une correspondance dans laquelle ils demandent que leurs terres d’une superfi cie de 5 000 ha, acquises en 
les payant, ne soient pas introduites dans la réserve en création35.

Suite à toutes ces contestations et du péril sur la paix social qu’elles constituaient, dans une région 
déjà meurtrie par une guerre civile et une rébellion interminables, le ministère congolais de la 
justice, par lettre N° JUST.GS/20/4663/2004 mettra un terme aux activités de la RECOPRIBA36. 
Cette décision suspendant ses activités sera cependant ignorée par les responsables de l’association, 
qui continueront leurs activités et seront de ce fait rappelés à l’ordre par le directeur chef de service 
des cultes et associations du ministère de la justice, dans une autre correspondance datée du 29 mars 
200537. C’est dans ce contexte de confusion que la création de la RPKI interviendra le 3 avril 2006, 
sans qu’il soit certain que la décision de suspension de la RECOPRIBA par le ministère de la justice 
ait été reportée.  

34  Voir lettre du 10/01/2003 des coutumiers et terriens d’Ikobo et de Kisimba, adressée à monsieur le chef de 
division provinciale de l’environnement et conservation de la nature de Nord-Kivu à Goma, ayant pour objet 
contestation de la RECOPRIBA.
35 Voir lettre des éleveurs Ikobo adressée au coordonnateur de RECOPRIBA en date du 5 mars 2003, ayant 
pour objet plainte des éleveurs  d’Ikobo  à l’égard de la RECOPRIBA.
36 Voir lettre du 27 septembre 2004 adressée à l’administrateur assistant de Pinga par le vice-gouverneur 
chargé des questions politiques, administratives et sociales de la province de Nord-Kivu. 
37 Voir lettre N°JUST.GS/20/285/2005 du 29 mars 2005 adressée au vice-gouverneur de la province de Nord-
Kivu par le directeur chargé des cultes au ministère de la justice et ayant pour objet insubordination dans le chef 
de l’administrateur de Territoire résidant à Pinga.
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La décision de création de la RPKI par le ministre de l’environnement n’a pas pour autant mis un 
terme aux contestations. Tout au contraire, elle semble les avoir plutôt ravivées. En effet, un mois 
seulement après la signature de la décision portant création de la RPKI, le ministre signataire a été 
saisi d’une correspondance sollicitant purement et simplement l’abrogation de cet arrêté, eu égard 
aux risques de confl its sociaux qui pouvaient en résulter38. Ce qui est contesté c’est autant la légalité 
que la légitimité de l’arrêté ministériel. Selon les témoignages de quelques individus des populations 
rencontrées sur le terrain, « nc"fênkokvcvkqp"fg"nc"têugtxg"p‚c"rcu"êvê"rctvkekrcvkxg0"Fg"rnwu."ng"rtqeëu"
fg"xcecpeg"fgu"vgttgu"uwt"ngswgn"ug"dcug"ng"okpkuvtg"rqwt"etêgt"nc"têugtxg"c"êvê"ukipê"rct"ng"ejgh"
fg"itqwrgogpv"cw"pqo"fg"vqwv"ng"oqpfg."cnqtu"swg"ejcswg"c{cpv"ftqkv"guv"ugwn"tgurqpucdng"fg"uc"
rqtvkqp"fg"vgttgu"». Les silences de l’administration face à l’abondant courrier qui lui est parvenu 
sur la situation de la réserve sont loin d’avoir de découragé les communautés qui croient défendre 
leurs droits sur leurs terres et leurs forêts ancestrales. Aussi, la dernière action en date en vue de se 
faire entendre est cette autre pétition adressée au ministre de l’environnement, de la conservation de 
la nature et du tourisme, dans laquelle les habitants de Kisimba et d’Ikobo réitèrent leur demande 
d’abrogation de l’arrêté créant la RPKI, en même temps qu’ils s’engagent à conserver la diversité 
biologique de leur forêt tout en y gardant un contrôle total à travers la foresterie communautaire39. La 
détermination peut se voir aussi dans cette déclaration des membres contestataires des communautés 
de Kisimba et Ikobo : —"n‚cttívê"fg"etêcvkqp"fg"nc"TRMK"c"êvê"ukipê"ucpu"n‚cxku"fg"nc"eqoowpcwvê"
gv"pqwu"uqoogu"rtívu"u‚kn"ng"hcwv"ä"cnngt"ä"rkgf"lwusw‚ä"Mkpujcuc"rqwt"rqtvgt"pqu"tgxgpfkecvkqpu ».  

La toile de fond de la contestation de l’arrêté créant la RPKI est constituée par la volonté des 
contestataires de ne pas se laisser dépouiller de leurs droits fonciers et forestiers coutumiers dûment 
reconnus par la constitution de la république lorsqu’elle dispose : « Nc"rtqrtkêvê"rtkxêg"guv"ucetêg0"
N‚Övcv"ictcpvkv"ng"ftqkv"ä"nc"rtqrtkêvê"kpfkxkfwgnng"qw"eqnngevkxg."ceswku"eqphqtoêogpv"ä"nc"nqk"qw"ä"nc"
eqwvwog »40. C’est certainement en raison de ces droits qu’une partie de la communauté de Kisimba 
et d’Ikobo continue de résister à la création de la réserve qui, par ce fait même, les priverait de leurs 
droits fondamentaux. Le contenu de l’arrêté interdit dans la réserve un certain nombre d’activités 
liées au mode de vie et à la culture locale. L’article 3 de l’arrêté mentionne les activités suivantes 
comme interdites dans la réserve : 

• Introduire n’importe quelle espèce d’animal ou de plante, d’arme à feu, de piège ou d’engin 
de chasse, détenir ou transporter des animaux sauvages vivants ou morts, leur trophée, leur 
viande ou tout autre sous-produit de la faune ;

• poursuivre, chasser, capturer, effrayer ou troubler, de quelque manière que ce soit, toute espèce 
d’animal sauvage, même les animaux réputés nuisibles, sauf en cas de légitime défense ;

• se livrer à l’exploitation de matières précieuses ou effectuer toute activité susceptible 
d’altérer l’habitat des animaux ou le caractère de la réserve41. 

38 Lettre du 10 mai 2006 des chefs coutumiers et responsables terriens du groupement d’Ikobo au ministre de 
l’environnement, conservation de la nature et tourisme avec pour objet interdiction à l’ONG RPKI de fonction-
ner dans le groupement d’Ikobo et lettre du 6 juin 2006 du groupement Kisimba au ministre de l’environnement 
portant sur la protestation et l’opposition contre l’arrêté ministériel N° 013 CAB/MIN/ECN-EF/2006.
39 Lettre des ressortissants des groupements de Kisimba et d’Ikobo au Ministre de l’environnement, conserva-
tion de la nature et tourisme portant objet résolutions prises lors de la réunion du 20 février 2011.
40 Art 34 de la constitution de la république démocratique du Congo.
41 Article 3 de l’arrêté ministériel N° 013 CAB/MIN/ECN-EF/2006 du 03 avril 2006 portant création d’une 
réserve naturelle dénommée réserve des primates de Kisimba-Ikobo en abrégé « RPKI ».
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Statut juridique des réserves naturelles 42

Les réserves naturelles au sens du droit forestier congolais font partie des forêts classées. 
Les forêts classées sont celles qui sont soumises, en application d’un acte de classement, à un 
régime juridique restrictif concernant les droits d’usage et d’exploitation ; elles sont aff ectées à une 
destination particulière, notamment écologique. Sont notamment classées les réserves naturelles 
intégrales, les forêts situées dans les parcs nationaux, les secteurs sauvegardés, les jardins botaniques 
et zoologiques, les réserves de la biosphère, les réserves de faune et les domaines de chasse. S’y 
ajoutent les forêts nécessaires pour la protection des pentes contre l’érosion, la protection de 
l’environnement humain, des sources et des cours d’eau, la conservation de la diversité biologique 
et des sols, la salubrité et l’amélioration du cadre de vie de l’environnement naturel.
Les forêts classées font partie du domaine de l’État. Elles sont indisponibles et inaliénables, c’est-à-
dire ne peuvent être vendues ni concédées pour quelque raison que ce soit. C’est le rôle écologique 
de la forêt qui commande d’en domanialiser certaines parties. En eff et, elle remplit un rôle d’intérêt 
public. Ce faisant, elle doit être placée au premier rang des biens qui ont besoin de cette protection. 
Cette indisponibilité reste absolue tant que la forêt n’est pas déclassée. Selon les articles 19 et 15 du 
code forestier congolais, le déclassement, comme le classement d’une forêt, est eff ectué par arrêté 
du ministre de l’environnement selon une procédure fi xée par décret.
Dans les forêts classées, les droits de concession sont prohibés et les droits d’usage en faveur des 
populations riveraines sont très restrictifs ou simplement supprimés. C’est ainsi que les populations 
riveraines ne peuvent qu’y ramasser du bois mort, de la paille et des chenilles ; y cueillir des fruits, 
plantes alimentaires et médicinales ; y récolter des gommes, des résines ou du miel ; y prélever du 
bois pour la construction des habitations et pour un usage artisanal. Les diff érents droits énumérés 
ne peuvent pas être exercés dans les réserves naturelles intégrales, les parcs nationaux et les jardins 
botaniques, où l’interdiction d’exploitation est totale.

Les communautés locales, notamment celles qui s’opposent à la création de la réserve trouvent dans  
les dispositions de l’arrêté susmentionné une véritable atteinte à leur mode de vie, à leur culture et 
à leurs droits fonciers et forestiers coutumiers dûment garantis par la constitution de la république, 
d’où leur hargne contre la réserve et contre les activités qui y sont menées ou planifi ées.

La résistance à la réserve et à ses promoteurs est également sous-tendue par la procédure qui a abouti 
à sa création. Les communautés dénient aux deux chefs coutumiers qui ont signé la déclaration 
de vacance des terres le droit de représenter tous les ayant droits sans aucun mandat explicite. De 
plus, les communautés locales estiment que l’enquête publique préalable à tout acte de classement, 
prescrite par la loi,  n’a pas eu lieu43. Ce vice de procédure devrait donc ipso facto entraîner la nullité 
de l’acte de création de l’arrêté et la restauration des droits des populations qui les revendiquent.

Cette frange de la communauté qui conteste la création de la RPKI et le projet REDD est fortement 
soutenue par les ONG locales qui travaillent dans le territoire de Walikali. Elles partagent avec les 
communautés le sentiment que cette initiative de conservation communautaire contribue plutôt à 
dépouiller les communautés locales de leurs droits fonciers et forestiers coutumiers. Elles soutiennent 
leur combat de différentes façons, et proposent comme alternative la forêt des communautés locales, 

42 Source : Garry Sakata, 2008. Le droit forestier en RDC. Etude juridique en ligne N° 72. FAO, juin 2008.
43  Article 15 de la loi N° 011-2002 du 29 août 2002 portant code forestier. Il faut noter ici que la procédure de 
classement et de déclassement des forêts a été précisée dans un décret publié postérieurement à la création de 
la réserve des primates de Kisimba Ikobo.
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comme cadre de la conservation communautaire et d’une gestion durable des ressources forestières 
qui implique les communautés locales.

5. De la conservation des gorilles au marché de carbone

Les réserves naturelles de Tayna et de Kisimba Ikobo, comme leurs noms l’indiquent, ont été créées 
dans le but de protéger les populations des gorilles de plaine de l’Ouest qui sont endémiques à 
cette région de la province de Nord-Kivu. Ces deux exemples pionniers largement ont servi à la 
réfl exion sur le concept de conservation communautaire en RDC. Sur la base de ces initiatives 
pilotes, l’Institut congolais pour la conservation de la nature (ICCN) a, sur cette basse, développé 
une stratégie nationale de conservation communautaire. Dans le cas de la province de Nord-Kivu, 
la création des réserves dites communautaires comme celles qui sont en gestation entre dans une 
stratégie globale de conservation et de création d’un corridor reliant les parcs nationaux de Kahuzi 
Biega (PNKB) et de la Maïko. 

Carte : localisation des réserves communautaires de Nord Kivu 

Source : Conservation communautaire et REDD+, expérience de l’UGADEC et de DFGFI 
dans le landscape 10 en RDC par Magnant Mubonge.

L’approche communautaire de la conservation dans le Nord-Kivu, malgré les confl its qu’elle génère, 
a séduit de nombreux partenaires internationaux qui y ont apporté leur soutien technique et fi nancier. 
Il s’est agi en particulier de Dian Fossey Gorilla Fund International (DGFI) qui deviendra le principal 
partenaire technique et fi nancier de l’initiative, désormais incontournable pour tous les bailleurs de 
fonds internationaux intéressés à la conservation communautaire dans le Nord-Kivu. De nombreux 
autres partenaires lui emboîteront le pas pour apporter leur soutien à la conservation communautaire 
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dans la province de Nord-Kivu en RDC. Il en sera ainsi de Conservation International et de l’USAID 
à travers le programme CARPE44. En plus des activités de conservation proprement dite, de 
nombreux investissements d’intérêt socio-économique ont été réalisés afi n de favoriser l’adhésion 
et l’appropriation du projet par les communautés locales de la zone de Tayna notamment. 

C’est dans ce contexte d’expérimentation de la conservation communautaire qu’interviendra le 
projet pilote REDD, qui suscite enthousiasme chez les uns et de sérieuses préoccupations chez les 
autres. D’où l’intérêt d’explorer les impacts éventuels de ce projet pilote REDD sur les communautés 
locales bénéfi ciaires.

6. Impact du projet REDD sur les communautés locales
Le projet pilote REDD de la RGT et de la RPKI a commencé en 2009 avec la signature d’un contrat dont 
le contenu n’a pas été rendu public, entre CI et Walt Disney. Les informations fournies par l’entreprise 
américaine indiquent que le projet apportera un appui aux communautés locales concernées, afi n que 
la gestion de leur forêt et la conservation de ses ressources soient une source de revenus qui améliorent 
leurs moyens d’existence. Les fonds mis à disposition aideront à l’élaboration du « project design 
document » (PDD), à l’évaluation des stocks de carbone et au fi nancement de la vérifi cation de la 
réduction des émissions grâce à la bonne gestion des projets. Sur le plan social, le projet compte 
restaurer les centres de santé et les approvisionner en médicaments, assurer l’approvisionnement des 
communautés locales en eau potable, construire et gérer des microcentrales électriques, etc. 

Il nous a été donné de constater que le projet est encore dans une phase préliminaire consacrée 
à la sensibilisation des populations, à la collecte de données socio-économiques et à l’évaluation 
de la biomasse. Les réalisations visibles sur le terrain sont le résultat des appuis antérieurs reçus 
dans le cadre de l’action de conservation des gorilles dans la réserve de Tayna. C’est dire qu’il est 
trop tôt pour évaluer les impacts sociaux du projet pilote REDD dans les différentes communautés 
concernées. Toutefois, le processus mis en place tant lors de la création des réserves qu’à l’occasion 
du lancement du projet, suggère quelques pistes de réfl exion. De même l’évaluation de l’impact que 
nous ferons tiendra compte des standards CCB45 (climat, communautés et biodiversité) auxquels le 
projet s’engage à se soumettre.

• Un consentement pas toujours éclairé

CI et ses partenaires de terrain ont mis un point d’honneur à sensibiliser les populations en vue de 
les convaincre, de les convertir à la cause du projet de conservation des gorilles et à celle de REDD. 

44  Patrick Mehlman, Case Study 3 - Protected Areas Land Use Planning: Lessons Learned from the Tayna 
Community-Managed Nature Reserve. http://cmsdata.iucn.org/downloads/lessons_learned_chapter2_case_
study3.pdf
45  Les standards CCB défi nissent des normes applicables aux projets de carbone dont l’objectif avoué est 
une réduction crédible des émissions (REDD) et le piégeage de CO2 par l’utilisation des terres tout en appor-
tant des bénéfi ces positifs aux communautés locales et à la biodiversité. Ces standards ont été élaborés par 
l’Alliance climat, communauté et biodiversité (CCBA) qui est un partenariat entre les multinationales et les 
grandes organisations de conservation (The Nature Conservancy, Wildlife Conservation Society, Conservation 
International, Rainforest Alliance, etc.) et qui vise en fi n de compte à donner un label vert à leurs projets de 
commercialisation des crédits de carbone. http://www.climate-standards.org/index.html
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Cette sensibilisation s’est étendue en dehors des communautés locales pour embrasser les autorités 
locales, provinciales et nationales. 

Pour les communautés locales et pour les responsables d’UGADEC, la sensibilisation était 
couronnée par un acte d’engagement par lequel les ayants droits signataires signifi aient leur volonté 
de s’engager dans le projet. Cet acte d’engagement des signataires est interprété comme étant le 
consentement préalable donné á la mise en œuvre du projet. 

Ce qui pose problème c’est qu’une partie de la population des groupements Kisimba et Ikobo, crie 
à sa marginalisation tout au long du processus de création de la réserve qui accueille aujourd’hui le 
projet REDD. Nous avons indiqué dans les chapitres précédents la lutte de ces populations pour la 
reconnaissance et le respect de leurs droits constitutionnellement garantis. Les nombreuses requêtes 
et pétitions signées par les chefs de groupement, chefs de localité, notables et autres ayant droits 
fonciers de Kisimba et d’Ikobo, bien qu’ignorées par les responsables du projet, indiquent que ces 
populations sont loin d’avoir donné leur accord et que le projet a bel et bien empiété sur leurs 
propriétés coutumières sans le consentement des personnes concernées.

Le projet n’a encore entrepris aucune action pour faire face à cette situation éminemment 
confl ictuelle. Tout au contraire, le projet semble avancer comme s’il n’y avait aucun problème, 
exposant ainsi les populations antagonistes à un confl it dont les conséquences sont imprévisibles. 
Toutefois, lors de nos investigations, les responsables d’UGADEC nous ont informés que des actions 
de délimitation participative de la réserve étaient envisagées dans le but de mettre un terme au confl it 
intercommunautaire. 

Pour ce qui est des collectivités des Batangi et des Bamate de la réserve de Tayna, bien que des actes 
d’engagement aient été signés conformément au souhait des responsables du projet, les réactions 
des personnes rencontrées sur le terrain suscitent quelques interrogations. En écoutant certains chefs 
coutumiers et même les populations de façon générale sur le terrain, on est en droit de se demander 
si le consentement est vraiment donné en connaissance de cause, ou bien si c’est le message de la 
sensibilisation et les promesses y afférentes qui ont convaincu les ayants droit de donner leur 
consentement au déroulement du projet. Le consentement des populations est visiblement donné sur la 
base des promesses qui leur ont été faites. En effet, selon un témoignage recueilli sur le terrain, 

—"nc"rqrwncvkqp"c"êvê" vtëu"eqpvgpvg"f‚ceewgknnkt" ng"rtqlgv"fg"nc"têugtxg"eqoowpcwvcktg"rcteg"sw‚qp"pg"
eqppckuuckv"rcu"nc"xcngwt"fgu"cpkocwz"rtqvêiêu."pk"egnng"fg"nc"hqtív"oíog0"Pqwu"cxqpu"êvê"kphqtoêu"fw"
rtqlgv"TGFF"gv"qp"pqwu"c"fkv"swg"pqwu"cwtqpu"fgu"dêpêhkegu"f‚wpg"ocpkëtg"cdqpfcpvg0"Qp"pqwu"c"fkv"fg"
pg"rnwu"pqwu"cvvcswgt"ä"nc"hqtív"ocku"fg"nc"rtqvêigt"fg"nc"oíog"hcèqp"sw‚qp"rtqvëig"ngu"iqtknngu”qp"pqwu"
c"fkv"swg"ngu"ctdtgu"rtqfwkugpv"ng"ectdqpg"swk"guv"korqtvcpv"rqwt"n‚cvoqurjëtg”0"Ejcewp"xc"ug"vtqwxgt"
ä"n‚ckug"gv"nc"xkg"xc"ejcpigt0"Qp"xc"vtcegt"ngu"tqwvgu"gv"lwuswg"fcpu"ngu"rtqhqpfgwtu"fg"nc"hqtív"ejcewp"xc"
vtqwxgt"uc"rctv0""Qp"pqwu"c"fkv"swg"TGFF"guv"wp"rtqlgv"fg"42"cpu"gv"èc"hckv"vtqku"cpu"swg"egnc"c"eqoogpeê"
gv"qp"pg"xqkv"gpeqtg"tkgp0"Qp"qdugtxg"swg"ngu"tgvqodêgu"vctfgpv"ä"xgpkt"gv"nc"rqrwncvkqp"c"eqoogpeê"ä"ug"
fêeqwtcigt”"pqwu"eqpvkpwqpu"f‚gurêtgt"rcteg"sw‚qp"pqwu"c"pqwttku"fg"dgcweqwr"f‚gurqkt“0"

Une autre personne renchérira en ces termes : 

—"pqwu"cxqpu"ceegrvê"ngu"cevkxkvêu"fw"rtqlgv"TGFF0"U‚kn"{"c"fgu"dnqecigu."egnc"pg"tgnëxg"rcu"fg"pqwu0"
Kn"{"c"fw"ectdqpg"fcpu"nc"hqtív"gv"pqwu"cxqpu"ceegrvê"fg"pg"rcu"fêvtwktg"nc"hqtív”èc"xc"qwxtkt"nc"rqtvg"
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rqwt"ng"fêxgnqrrgogpv0"Ng"ectdqpg"crrctvkgpv"ä"vqwv"ng"oqpfg"gv"uwtvqwv"cwz"rtqrtkêvcktgu"vgttkgpu0"C"
vkvtg"fg"eqorgpucvkqp."ejcswg"vgttkgp"tgèqkv"rct"cp"n‚êswkxcngpv"fg"nc"xcngwt"f‚wpg"ejëxtg68"“0"

Ces quelques propos illustrent la partialité des informations reçues par les populations. La plupart 
d’entre elles ignorent quels sont les devoirs et les responsabilités attachés aux promesses qui leur 
ont été faites. Il nous semble que les attentes des populations pourraient être au-delà de ce que le 
projet sera capable de fournir. Si cette hypothèse se vérifi e, les frustrations engendrées pourraient 
être contreproductives et hypothéquer les objectifs du projet.

• Des confl its persistants à Kisimba et à Ikobo

La situation de confl it née de la création de la RPKI n’a pas encore trouvé de solution. Les 
communautés de ces deux groupements semblent être divisées en au moins deux camps opposés. 
Certains, bien évidemment, soutiennent les activités de la réserve, tandis que d’autres y sont 
farouchement opposés. 

Les perceptions de ces confl its sont différentes selon que l’on se trouve dans un camp ou dans 
l’autre. Pendant que les opposants revendiquent la restitution de leurs terres à travers la révocation 
de l’arrêté créant la RPKI, d’autres ont tendance soit à minimiser le confl it en l’attribuant à une 
simple question de lutte de leadership, soit à l’ignorer carrément. 

Selon les informations de terrain, il y aurait déjà eu mort d’hommes dans ces confl its et beaucoup 
sont inquiets pour leur sécurité. Une lettre a été adressée au gouverneur de la province de Nord-Kivu 
à ce sujet47.

Dans cette lettre, les signataires expriment leur opposition au projet REDD, non pas parce que le 
projet lui-même est mauvais mais parce que leurs droits n’ont pas été respectés lors de la création 
de la réserve naturelle qui abrite le projet. Il s’agit là aussi d’une violation du droit au consentement 
libre, préalable et donné en connaissance de cause48. Les populations consultées estiment que « ng"
rtqlgv"TGFF"p‚c"rcu"tgurgevê"ngu"eqpfkvkqpu"eqpegtpcpv"pqvtg"rctvkekrcvkqp"gv"e‚guv"rqwt"egnc"swg"
pqwu"{"uqoogu"qrrquêu ». 

Le projet dans sa démarche, loin de rechercher à résoudre le confl it soulevé par une partie de la 
population de Kisimba et Ikobo, tend plutôt à l’aggraver par entêtement. 

Qu’adviendra-t-il du projet si les contestataires de Kisimba et d’Ikobo ont gain de cause dans leurs 
revendications et obtiennent la révocation de l’arrêté ministériel créant la réserve naturelle?

46 Les responsables d’UGADEC ont confi rmé le mode de compensation qui selon eux s’inscrit dans un modèle 
traditionnel de compensation en vigueur dans le Nord-Kivu. Cette chèvre (équivalant sur place à 30 USD) est 
donnée annuellement à partir de cette année à quelques terriens favorables à la réserve, sans tenir compte de la 
superfi cie des terres cédées ni de la composition du clan propriétaire de la concession.
47 Voir lettre des ressortissants de Kisimba et d’Ikobo signée le 5 février 2011 et adressée au gouverneur de la 
province de Nord-Kivu portant opposition au projet REDD Tayna-Kisimba-Ikobo. La lettre est signée par 12 
personnes.
48 Au-delà du droit au consentement libre et éclairé, il devient évident que le projet n’a pas l’accord de toutes 
autorités pertinentes contrairement aux indicateurs G2.2 et G2.3 du standard CCB.
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• La transparence du projet en question

Les informations sur le projet REDD sont très fragmentaires et sélectives. L’Internet semble la 
meilleure source d’informations sur le projet, même si la couverture internet de la zone du projet est 
pratiquement nulle. 

Le contrat signé ente CI et Walt Disney ne semble pas être connu du plus grand nombre, y compris 
les chefs de collectivité qui ont collaboré à la création des réserves, et seule la rumeur alimente 
les communautés locales et le public en général. Les termes de ce contrat ne sont pas connus, en 
dehors de la durée et des retombées éventuelles. En ce qui concerne les implications du projet 
pour les communautés, le fl ou reste entier. Selon certains interlocuteurs rencontrés sur le terrain, 
—"ngu"kphqtocvkqpu"uwt"ng"rtqlgv"TGFF"pg"ektewngpv"rcu"dkgp"gpvtg"EK."FHIHK"gv"ngu"eqoowpcwvêu"
nqecngu”0"EK"gv"FHIHK"qpv"vtqr"ictfê"n‚kphqtocvkqp ».

Les rôles et les responsabilités des différentes institutions impliquées dans le projet ne sont pas non 
plus bien connus des populations locales. Entre CI, DFGFI, UGADEC et RGT ou RECOPRIBA, il 
est très diffi cile au niveau des communautés locales de savoir qui fait quoi.

Dans d’autres cas, le rôle des certaines institutions est même contesté par les autres. En effet, 
entre Disney, l’acheteur des crédits de carbone et les communautés locales, se dressent CI, DFGFI 
et UGADEC. Les responsables de RGT et RPKI que nous avons rencontrés souhaitent traiter 
directement avec DFGFI sans l’intermédiaire d’UGADEC. Au moment de nos investigations, les 
deux réserves bénéfi ciaires du projet ne sont informées ni du budget global du projet, ni de celui qui 
leur est alloué pour leurs activités.

Ce qui semble clair et connu de tous, c’est la responsabilité de CI dans la gestion fi nancière du contrat 
de Walt Disney, alors que la gestion et la supervision techniques sont assurées par DFGFI. Le fl ou 
règne aussi dans les relations entre DFGFI, UGADEC et les responsables des réserves concernées 
(RGT et RECOPRIBA).

Selon des personnes rencontrées sur le terrain, ce confl it de compétences est en partie à l’origine des 
retards dans l’exécution du projet. Au moment où nous quittions le terrain, ni la RGT, ni la RPKI 
n’avaient un contrat avec qui que ce soit autour du projet ; pourtant, ces structures sont les premières 
bénéfi ciaires du projet et elles ont la responsabilité légale de la gestion de ces réserves49.

Le manque de transparence dans la gestion du projet REDD Tayna-Kisimba-Ikobo et la faible 
participation des communautés locales aux processus de prise de décision renforcent le sentiment 
général des populations qu’elles sont en train de perdre le contrôle sur leurs forêts, ainsi que l’a exprimé 
un responsable coutumier : « E‚guv"pqvtg"hqtív"ocku"eg"uqpv"f‚cwvtgu"rgtuqppgu"swk"nc"iëtgpv"ä"pqvtg"
rnceg"».

49  Le fl ou en question est contraire à l’indicateur G4 .1 des standards de CCBA selon lequel «ngu"tgurqpucdngu"
fw"rtqlgv"fqkxgpv"kfgpvkhkgt"wp"tgurqpucdng"wpkswg"gp"ejctig"fg"nc"eqpegrvkqp"gv"fg"nc"okug"gp"ÿwxtg"fw"rtqlgv0"
Uk"rnwukgwtu"qticpkucvkqpu"qw"kpfkxkfwu"uqpv"kornkswêu"fcpu"nc"fêhkpkvkqp"gv"n‚gzêewvkqp"fw"rtqlgv."nc"uvtwevwtg"fg"
iqwxgtpcpeg."ngu"tõngu"gv"ngu"tgurqpucdknkvêu"fg"ejcswg"qticpkucvkqp"gv"kpfkxkfw"fqkxgpv"ívtg"fêetkvu“.
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• La question des droits de carbone non élucidée

Nous avons relevé précédemment que très peu d’information circule sur le projet REDD au sein des 
communautés locales qui pourraient se bénéfi cier. Pourtant, à en croire les responsables d’UGADEC, 
des sessions de formation et de sensibilisation ont été organisées en faveur des populations, des 
autorités administratives et des autres partenaires du projet. 

Pour beaucoup de responsables impliqués dans la mise en œuvre de ce projet, REDD est synonyme 
de commercialisation des crédits de carbone, d’où la nécessité d’évaluer les stocks de carbone 
disponibles dans la forêt et qui seront commercialisés sous forme de crédits. Ce choix du projet 
ignore les autres possibilités de fi nancement de la réduction des émissions de dioxyde de carbone, 
liées à la déforestation, par exemple au travers des fonds publics. Ceci fausse naturellement les 
leçons qui pourraient être tirées de ce projet. Dans ces conditions, la clarifi cation des droits sur le 
carbone forestier dans un projet REDD+ est essentielle, puisque ces droits déterminent les rôles 
et les responsabilités des acteurs dans le processus de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre dues à la déforestation et à la dégradation des forêts. Les droits sur le carbone détermineront 
également les modalités de partage des bénéfi ces liés au processus REDD. 

La question des droits sur le carbone dans le cas du projet REDD de Tayna et Kisimba-Ikobo, se 
pose en termes de droits de crédits de carbone négociés avec Walt Disney et de droits au partage des 
bénéfi ces qui résultent de la commercialisation de ces crédits de carbone. 

Ni les communautés concernées, ni même certains partenaires du projet ne semblent préoccupés par 
cette question qui est pourtant d’une importance capitale. Même au plan national la question n’est 
véritablement pas encore discutée. Aussi, les mécanismes de partage de bénéfi ce pour ce projet pilote 
restent-ils inconnus des populations locales qui restent abreuvées de promesses vagues. 

Un cabinet d’experts aurait été recruté par CI pour réfl échir sur la question et proposer un modèle 
qui sera vraisemblablement « imposé » aux populations50. La situation ici est d’autant plus ambigüe 
que le régime de tenure prête à confusion. On est en présence d’une réserve naturelle, propriété de 
l’État (voir encadré sur le statut juridique des réserves naturelles), et en même temps il est question 
de conservation communautaire avec de nombreuses organisations qui s’activent autour du projet. 
On pourrait alors se poser la question de savoir si l’État, en transférant les droits de gestion aux 
communautés locales, a également transféré les droits sur le carbone. Ceci est d’autant moins 
probable que le système REDD n’était pas encore d’actualité au moment de la signature de ce contrat 
de gestion entre l’Institut congolais pour la conservation de la nature (ICCN) et les communautés 
concernées, signée en Mai 5, 2006 (pour la réserve Tanya). 

50  Encore une fois, cette façon de procéder est contraire à l’indicateur G5.6 des standards de CCBA, qui pré-
cise que « les responsables du projet doivent démontrer que les responsables du projet ont un titre clair et incon-
testé donnant les droits pour le carbone ou fournir des documents juridiques prouvant que le projet est réalisé au 
nom des propriétaires du carbone avec leur entier consentement.  Lorsque les conditions locales ou nationales 
ne permettent pas d’établir un titre au moment de la validation par rapport aux Standards, les responsables du 
projet doivent prouver que la propriété des droits pour le carbone sera établie avant qu’ils ne se lancent dans 
des transactions commerciales de carbone ».
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Le peu d’informations dont disposent les communautés locales et même les responsables des entités 
qui les représentent présage-t-il du déni des droits de ces communautés sur le carbone et sur toutes 
les tractations qui s’y rapportent ?
À qui incombe la responsabilité de défi nir les modalités ou, mieux, la clé de partage des bénéfi ces, 
et quelle serait la base de cette défi nition ?

Ces questions restent sans réponse et pourraient porter les germes de confl its ultérieurs liés justement 
au partage des bénéfi ces.

Les réfl exions du juriste congolais Jean Didier Mwakomokebi51 ont toute leur importance 
lorsqu’il affi rme : —" n‚kpvêitcvkqp" fw" uvcvwv" eqwvwokgt" fcpu" ng" u{uvëog" lwtkfkswg" eqpiqncku" ckpuk"
swg" nc" tgeqppckuucpeg"fgu"ftqkvu" eqwvwokgtu" uwt" ngu" tguuqwtegu"pcvwtgnngu" etêgpv" ng"ftqkv" uwt" ngu"
ugtxkegu"gpxktqppgogpvcwz"swg"iêpëtgpv"ngu"tguuqwtegu"pcvwtgnngu."fqpv"kek"ng"ectdqpg"hqtguvkgt0""Ngu"
ictcpvkgu" tcvvcejêgu"cwz"ftqkvu" eqwvwokgtu" *ftqkv"ä" nc" eqpuwnvcvkqp."ftqkv"cw"eqpugpvgogpv" nkdtg."
kphqtoê"gv" êencktê."ftqkv"cw"rctvcig"fgu" tgxgpwu."ftqkv"fg"rctvkekrcvkqp"ä" nc"rtkug"fgu"fêekukqpu."
gve0+."u‚crrnkswgpv"êicngogpv"ä"vqwu"ngu"octejêu"qw"cttcpigogpvu"tgncvkhu"cw"ectdqpg"fcpu"nguswgnu"
ng"rc{u"rqwttc"ívtg"kornkswê0"Ng"eqpvtcktg"qwxtg"ftqkv"ä"fgu"cevkqpu"fgu"rtqrtkêvcktgu"eqwvwokgtu"
eqpvtg"vqwv"oqpvcig"fgu"oêecpkuogu"TGFF"swk"cpêcpvktckv"ngwt"curktcvkqp"cw"rctvcig"fgu"tgxgpwu."
gp" xgtvw" fgu" ctvkengu" 78" gv" uwkxcpvu" fg" nc" eqpuvkvwvkqp" *kphtcevkqpu" fg" rknncig" gv" jcwvg" vtcjkuqp+"
gv""f‚cwvtgu"fkurqukvkqpu"fw"ftqkv"rqukvkh"eqpiqncku ». 

• Marginalisation des femmes

Les femmes constituent une frange importante de la population. Elles sont autant sinon plus que 
les hommes impliquées dans la conservation de la forêt, et doivent en outre assurer le bien-être 
de la famille. La forêt représente pour une femme une source importante de revenus, grâce à 
la commercialisation des produits forestiers non ligneux. En même temps, la femme en tire les 
ressources alimentaires nécessaires à la nourriture de la famille. Les projets initiés par les acteurs 
externes n’accordent pas toujours à la femme toute la place qu’elle mérite dans la consultation et 
l’implentation. Le projet pilote REDD Tayna-Kisimba-Ikobo ne fait pas exception. 

Autour de la réserve de Tayna, il existe une association de femmes qui compte plus de 2 500 
membres et qui est représentée dans presque tous les villages du territoire de Lubero. Cette 
association s’occupe entres autres choses de la lutte contre la malnutrition, de l’éducation de 
la jeune fi lle, de la lutte contre l’analphabétisme, de la lutte contre la déforestation et contre 
le braconnage. Selon les membres de l’association rencontrés à Kasugho, leur association ne 
bénéfi cie d’aucun soutien extérieur  particulier par rapport à leurs objectifs. Toutefois, avec la 
création de la réserve de Tayna, elles ont été sensibilisées à propos de la protection de la forêt. 

Quant au projet REDD, ces femmes déclarent : «"pqwu"p‚cxqpu"lcocku"gpvgpfw"rctngt"fg"TGFF"». 
Il apparaît donc que le droit des femmes par rapport aux ressources forestières et par rapport à 
la réserve de gorilles de Tayna semble préoccuper peu d’acteurs. Il manque de visibilité sur les 
actions entreprises ou envisagées en faveur du renforcement des capacités des femmes à défendre 

51  http://www.immordc.net/details_news.php?id=1248
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leurs droits et leurs intérêts. Une femme riveraine de la RPKI déclare que  « ngu"hgoogu"uqwhhtgpv"
ghhtq{cdngogpv."kn"guv"korqtvcpv"fg"rtêekugt"n‚ckfg"sw‚qp"xgwv"ngwt"crrqtvgt ».

Le projet est certes dans sa phase préparatoire. Mais rien à priori ne peut expliquer la marginalisation 
des femmes qui, comme les autres composantes de la communauté, devraient participer à toutes 
les étapes du projet depuis le début du processus. La phase préparatoire deu projet n’est pas une 
raison suffi sante et ne peut pas justifi er la marginalisation des femmes. On est donc en droit de 
s’interroger sur la place et le rôle de la femme dans ce projet pilote REDD en RDC. Comment sera-
t-elle impliquée ? Quels sont les bénéfi ces qu’elle est en droit d’attendre et quels sont les risques 
potentiels du projet sur la situation particulière de la femme ?

Conclusion

Conservation International a lancé le premier projet pilote REDD dans le Bassin du Congo en 
partenariat avec une entreprise américaine qui envisage d’acheter les crédits de carbone de ce projet 
dans le cadre d’un marché volontaire.

Le projet fait intervenir deux réserves naturelles dans la province de Nord-Kivu en République 
démocratique du Congo, sur une superfi cie totale de près de 2 270 km2. Soumises au statut de réserves 
naturelles, ces forêts sont entrées dans le domaine public congolais, et de ce fait, les communautés qui 
y détenaient des droits de propriété coutumière les perdent. Ces réserves sont le lieu d’expérimentation 
de la conservation communautaire par un jeu de transfert des responsabilités de la gestion de la réserve 
entre l’ICCN, organisme public qui en a la responsabilité et des organisations représentatives des 
communautés, c’est-à-dire RGT pour la réserve de Tayna et RECOPRIBA pour la réserve de Kisimba-
Ikobo. Le contrat de gestion entre les organisations dites communautaires et l’ICCN est antérieur aux 
discussions sur le processus REDD. Par conséquent, il n’intègre pas les éléments liés à ce mécanisme 
somme toute nouveau et en cours de négociation. 

Ce projet pilote REDD suscite d’autant plus d’intérêt qu’il est dit communautaire sur des espaces 
censément communautaires. La conservation communautaire suppose aussi que les premiers  
responsables ont un réel pouvoir de décision sur la gestion de leurs ressources et sur les choses qui 
les concernent. Il a été cependant constaté que la réalité du terrain est toute autre. Les communautés 
locales jouent un rôle plutôt marginal. Elles sont très peu informées a et ne participent pratiquement 
pas à la prise des décisions majeures concernant le projet. Elles semblent avoir plus de devoirs 
que de droits, du moins dans le projet REDD. Les attentes de ces communautés sont nombreuses 
et peut-être même démesurées et construites sur les discours de sensibilisation auxquels elles ont 
été soumises. Les mécanismes de partage des bénéfi ces éventuels du projet REDD ne sont pas 
défi nis, ni même la procédure pour y parvenir. Il est donc probable que les communautés subiront 
encore une fois le dictat de leurs partenaires, les experts commis à cette tâche. Cette situation 
résulte sans doute de la non-clarifi cation des droits sur le carbone, objet de la transaction entre CI 
et Walt Disney.

A Kisimba et à Ikobo par contre, le projet REDD est construit sur des confl its sociaux qui se 
nourrissent de la contestation de la création même de la réserve des primates de Kisimba-Ikobo. 
Celle-ci enlève aux communautés concernées leurs droits traditionnels sur la terre et sur la forêt. Les 
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autorités publiques, qui ont reçu une abondante littérature sur les confl its de Kisimba-Ikobo, doivent 
absolument se prononcer sur les récriminations des communautés locales qui leur sont parvenues, 
afi n d’éviter que le confl it ne dégénère.

Les impacts sociaux du projet REDD en termes d’investissements pour le développement local ne 
peuvent être mesurés à ce stade de son développement, en raison du fait qu’il est encore en phase 
préparatoire. Cependant, il est à craindre que les communautés bénéfi ciaires ne jouent qu’un rôle 
marginal dans le processus de prise de décision, au mépris de leur droit à un consentement libre, 
éclairé et donné en connaissance de cause. La situation des femmes est d’autant plus préoccupante 
qu’elles sont encore moins informées que les hommes et ne peuvent par conséquent manifester 
aucune opinion ou revendication. 

Il ressort en dernière analyse que le projet REDD tel qu’il est mis en œuvre dans les réserves de 
Tayna et Kisimba-Ikobo contribue à renforcer les grandes organisations internationales promotrices 
du projet telles que CI et DFGFI, au détriment des communautés locales qui perdent leurs droits et 
donc le contrôle sur leurs forêts ancestrales, et qui en sortent donc considérablement affaiblies. Les 
décisions relatives au projet, y compris le contrat avec l’acquéreur potentiel des crédits de carbone, 
sont prises pratiquement à l’insu des communautés locales qui, censément, devraient en être les 
premiers bénéfi ciaires. 

Cette étude de cas révèle tout simplement les risques de marginalisation des communautés locales : 
dans un processus qu’elles ne comprennent pas, auquel elles ne participent pas, elles se laissent 
séduire par les promesses de développement massif et de gains individuels qu’on leur fait miroiter 
et qui pourraient changer leurs vies. 

A la lumière de ce qui précède, force est de constater les diffi cultés que comporte la mise en œuvre 
d’un projet REDD dans lequel les droits des communautés aux terres et aux ressources forestières ne 
sont pas garantis et protégés. C’est dans cette perspective que s’inscrit la résistance des communautés 
de Kisimba et d’Ikobo qui refusent de céder leurs terres pour un projet dont elles ne cernent pas tous 
les contours. 

Ces communautés ont fait le choix de participer à la conservation des ressources naturelles et même 
au REDD à travers les forêts des communautés locales, au sens du code forestier congolais. Cet outil 
leur garantit un plus grand contrôle sur les forêts qu’elles possèdent en vertu de la coutume. Les 
communautés locales ont de la forêt une approche qui n’a reçu jusqu’ici qu’un soutien très timide 
des organisations internationales de conservation. Seules les organisations locales, à l’instar du 
Réseau CREF et de ses membres, apportent un appui aux communautés et aux populations locales 
pour la reconnaissance et la protection de leurs droits de tenure foncière et forestière, et ce dans un 
contexte où les textes d’application n’existent pas.

La question de l’adoption des textes d’application des dispositions du code forestier relatives aux 
forêts des communautés locales en RDC se pose donc en termes d’urgence. C’est à cette condition 
que les communautés de Nord-Kivu et d’ailleurs en RDC pourront participer de façon plus équitable 
à la lutte contre la déforestation, et contribuer ainsi à soutenir les efforts de conservation et la lutte 
contre le réchauffement climatique.
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